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Flash’Inf  
 
 

 

A Venez en famille fêter Noël avec nous !  
 
Vendredi 22 décembre, les élus vous invitent à un défilé aux flambeaux et aux lampions à travers le 
centre du village à l’occasion de l’inauguration des décorations de Noël. Départ à 18h devant l’école 
primaire. Verre de l’amitié pour petits et grands offert par la municipalité. Annulation en cas de pluie. 
 
Vous désirez participer à la décoration du village, contact : Mairie, Elisabeth JUGE. 
 

A Inscription sur les listes électorales 
 
Vous vous êtes récemment installés sur la commune, n’oubliez pas de vous faire connaître auprès de 
la Mairie et de vous inscrire sur les listes électorales. Se munir d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile. 
 

A Bacs individuels d’ordures ménagères 
 
Les bacs individuels d’ordures ménagères (gris, bleus/jaunes) doivent être rentrés le jour de la 
collecte. Les laisser sur la voie publique est source de danger en cas de vent et plus généralement, 
pose un problème environnemental et d’hygiène. 
 
 

A Utilisation des bennes à déchets verts  
 

Ces bennes sont destinées à recevoir uniquement des végétaux et strictement réservées à l’usage 
des particuliers domiciliés à Foucherans ou sur le territoire du Grand Dole. Les particuliers, en cas de 
volume important et les professionnels ou apparentés quel que soit le volume, doivent se rendre 
dans une déchetterie. Le non-respect de ces règles pourrait engendrer la suppression de ces bennes.  
 

A Entretien des espaces publics 
 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte règlemente l’usage des produits 
phytosanitaires dans les espaces publics. La présence d’herbe au bord des rues, sur les trottoirs et 
dans les espaces n’est pas synonyme de mauvais entretien. Changeons notre regard ! 
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A Permanence du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 
Vous avez un besoin particulier (prévention santé, aide aux démarches, télé alarme,…), Virginia 
FUMEY, conseillère municipale déléguée, se tient à votre disposition lors de sa permanence chaque 
1er vendredi du mois de 16h30 à 17h30. Elle saura vous orienter selon la nature de votre demande. 
 
Contact : Mairie – Tél. 03 84 72 05 12 
 

A Soirée jeux de société 
 
La troisième soirée jeux organisée par la municipalité et animée par la Ludothèque de Damparis se 
déroulera vendredi 19 janvier à partir de 20h à la Salle des fêtes. 
Ce rendez-vous convivial accueille petits et grands. 
Entrée libre et jeux fournis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le conseil municipal vous souhaite de joyeuses fêtes  
 


